
 

Avis public 
 
 
 Le 23 septembre 2025, le conseil d’arrondissement de La Baie a adopté le projet particulier 
de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble suivant: 
 

- PROJET PARTICULIER DE CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU 
D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE POUR LE LOT 5 199 291 DU CADASTRE DU 
QUÉBEC, SITUÉ EN BORDURE EST DU TRONÇON DU CHEMIN DE LA GRANDE-ANSE, 
COMPRIS ENTRE LA ROUTE DE L’ANSE-À-BENJAMIN ET LE CHEMIN DU QUAI 
MARCEL-DIONNE, LA BAIE – JEAN-MARC-MALTAIS – PPC-275 (ID-18585). 

 
 Au terme de la période de 30 jours prévue par l’article 137.11 de la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1), la Commission municipale du Québec n’a reçu aucune demande 
d’avis de conformité à l’égard de ce projet.  
 
 Tout intéressé peut en prendre connaissance au Service du greffe, 201, Racine Est, 
Chicoutimi. 
 
 Ce projet est réputé conforme et il est entré en vigueur rétroactivement le 28 octobre 2025.  
 
 SAGUENAY, le 30 octobre 2025. 
 
   L’assistante-greffière de la Ville, 
 
 
   ANNIE JEAN 
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